
CANADA 
PORT PAYÉ 

POSTAOE PAIB 
l C. 

ORGANE DES SYNDICATS CATHOLIQUES NATIONAUX 
Rédaction et administration: 1231, rue De Montigny E ,^ Monfréal ^ ^ Téléphone: FRontenac 2165 

— — — — — — — — — * MONTRÉAL 

Ce que pensent les ouvriers du Bill Arcand 
L ' o D i n i o n d e s S v n r l i n u é c e f re\\fi>. d e c I n f e r n a - T ^ ^ • • L'opinion des Syndiqués et celle des interna-

tionaux - Quelques suggestions 

(par un délégué) 

Nous ne cacherons pas que nous nous sommes rendu au congrès de la 
ÇTCC, aux Trois-Rivières, avec certaines craintes sur l'attitude que pren-
draient les délégués envers la Loi ^e l'extension des conventions collectives 
du travail. Nous avions tant de fois lu et entendu les objections portées 
contre le bill Arcand par les unions internationales que nous nous deman-
dions si vraiment nos membres ne seraient pas, eux aussi, atteints de la 
maladie d'amender cette loi ouvrière au point de la faire disparaître com-
plètement. 

Au grand contentement des dirigeants de nos organisations, les dé-
légués ont montré une largeur de vue et même un optimisme que les mem-
bres des unions internationales pourraient imiter avec profit. Pas une seule 
fois, nous n'avons entendu prononcer des sottises comme celle que nous 
avons pu lire, il y a environ une semaine, à savoir que l'extension juridique 
ne fermerait pas les ateliers de chambre à coucher dans l'imprimerie, ou 
«utres balivernes semblables. 

Le congrès a reconnu la haute portée sociale de cette loi. On a même 
entendu prononcer par une autorité dans la matière que, grâce à cette lé-
gislation, on entrait dans la voie des réalisations sociales de grande enver-
gure. Au lieu de s'acharner à trouver les points faibles de la loi, les délé-
gués lui ont donné une préférence marquée sur toute autre législation si-
milaire, comme celle du salaire minimum fixé par l'Etat, pour ne citer 
qu'un exemple. Ils ont ensuite, toujours avec un esprit d'optimisme, fait 
(les suggesHons qu'ils croyaient de nature à hâter son application. 

SALAIRE MINIKIUM' 
Sachant que dans certains milieux on fait une forte campagne en 

vue d'obtenir une loi de salaire minimum pour hommes, certains délégués 
bnt fait remarquer avec beaucoup de justesse que tous les ouvriers présen-
tement désirent la fixation d'un salaire minimum dans toutes les branches 
de l'industrie. C'est simplement sur la manière d'établir ce salaire mini-
mum qu'il y a divergence d'opinions. Le salaire minimum peut être fixé 
directement par l'Etat comme dans la loi du salaire minimum des femmes. 
Il peut aussi être fixé par contrat collectif intervenu entre patrons et ou-
vriers organisés. Le congrès, à l'unanimité, a admis que la fixation du sa-
laire minimum, par entente entre patrons et ouvriers, est de beaucoup le 
mode le plus excellent et, en conséquence, il a adopté, comme règle de 
conduite, de travailler à l'organisation des ouvriers dans tous les domaines 
'de l'hidustrie, en vue de généraliser les conventions collectives du travail. 
Lorsqu'il sera prouvé, après des efforts pers^véranh, qu'un métier est inor-
«anisable, mais là seulement, le bureau Confédéral pourra demsnder au 
Gouvernement Provincial d'imposer un minimum de salaire légal. Nous 
parlons, en un autre endroit, du cas des bûcherons. 

Les délégués ont compris que la loi de l'extension des conventions 
collectives ne devait pas être amendée avant d'être appliquée. Toutefois il 
temble qu'ils se devaient de prévoir une difficulté. Advenant le cas où des 
ouvriers, groupés en organisation professionnelle, ne pourraient pas signer 
une convention collective parce que les patrons refuseraient de traiter avec 
leur union, le congrès est d'avis que pouvoir devrait être donné au Ministre 
Au Travail de forcer ces patrons à venir en assemblée conjointe avec leurs 
ouvriers et fixer un salaire minimum qui servirait de base à l'extension ju-
ridique. On procéderait, dans ce cas. de la même façon que la commission 
du salaire mmimum des femmes. C'est en quelque sorte l'arbitrage obli-
gatoire. 

Le congrès a encore fait certaines suggestions pour que le Ministère 
du Travail puisse se procurer les fonds nécessaires i l'application rapide de 
la loi. 

UNE SANCTION 
La loi de l'extension des convenHons collectives comporte-t-elle oui 

ou non, une sanction? Et si elle n'en comporte pas, faut-il lui eh donner 
un* et laquelle? Evidemment, il y a sanction et sanction. Si nous enten-
dons par sancHon une peine criminelle comme l'amende et l'emprisonne-
ment. le bill Arcand n'en porte pas. Toutefois, il y a moyen d'imposer une 
certaine sancHon dans la loi telle que rédigée présentement. On peut, par 
exemple, déterminer dans le contrat que salaire et demi ou salaire double 
devra être payé lorsque l'industriel fera travailler ses hommes plus que le 
temps fixé au contrat. Lorsque le patron ne respecte pas les clauses de 
.̂ on contrat, l'ouvrier a le pouvoir de le poursuivre, non pas au criminel, 
mais au civil et se faire rembourser l'argent qui lui est dii. Ce sont là 
déjà des sanctions. 

Quiconque a assisté au congrès a pu voir que ces modes de sanction 
n'étaient pas considérés suffisants par tes ouvriers. A peu près tous les 
centres ont réclamé du gouvernement qu'une forte sanction pénale soit 
imposée aux violateurs du contrat. . 

Inspecteurs provinciaux 
Dernièrement, l 'Union des Ma-

noeuvres du diocèse d 'Ot tawa deman-
dait au congrès de la Fédération des 
Métiers du Bâtiment de faire pres-
sion auprès des Gouvernements afin 

d 'obtenir la nomination d 'un plus 
grand nombre di 'nspecteurs provin-
ciaux, L'idée de ce syndicat nous 
semble excellente du fai t que la loi 
du salaire minimum des femmes n 'es t 
pas suff i samment respectée à cause 

S'appuyant sur le principe qu'il faut donner à l'organisation ouvrière 
et patronale le rôle qui lui appartient, le congrès n'a pas approuvé, comme 
moyen de sanction, la poursuite au criminel pour amende et emprisonne-
ment. Il a préféré, en autant que la chose sera possible, laisser la sanction 
dans les mains des intéressés et il a suggéré la licence obligatoire pour le 
patron et pour l'ouvrier, licence qui sera enlevée aux violateurs de la loi. 

Voici le texte de la résolution: Que demande soit faite au Gouverne-
ment provincial de donner à l'organisation ouvrière et patronale, selon le 
cas, ou au comité conjoint, les pouvoirs suivants: 

1—d'obliger tous les ouvriers travaillant dans un métier qui jouit de 
l'extension juridique d'être licenciés soit dans leurs syndicats, soit au bureau 
des examinateurs; 

'es patrons exerçant leurs activités dans un métier 
qui jouit de l'extension juridique à posséder un permis de pratiquer ce mé-
tier; 

3—d'enlever la licence à l'ouvrier, ou le permis au patron, pour une 
période de six mois, s'il viole les clauses de salaire qu d'heures de travail 
déterminées par le contrat généralisé. 

A notre sens, la conclusion qui découle claire et nette de ce congrès 
cVst l'importance du syndicalisme catholique et national dans notre pro-
vince. Jusqu'à ces dernières années, notre voix semblait étouffée par celles 
d organisations plus fortes qui, n'ayant aucun principe sérieux, se conten-
taient de demander des palliatifs, des améliorations passagères pour tous 
les maux dont souffrait la classe ouvrière. Prenant maintenant le premier 
rang parmi les organisations ouvrières de notre province, les syndicats ca-
tholiques seront en mesure de faire valoir leur doctrine qui n'est autre que 
la doctrine sociale chrétienne. U période des palliatifs, la période des luttes 
et des haines semble avoir pris fin avec la décadence de l'Internationale et 
nous pouvons maintenant espérer marcher à pas sûrs vers une véritable 
réforma de notre régime économique, vers une véritable restauration de 
I ordre social, qui donne un rôle à l'organisation intermédiaire dans la so-
ciété, va chercher le mal à sa racine et lui apporte une solution définitive. 

MEMBRES DES SYNDICATS, POUR 
VOTRE PAIN, VOYEZ 

"Le bon pain de chez nous" 
LE MEILLEUR 

CRescent 4114 
WEllington 3060 

Téléphonez dès aujourci'fiuî 

du nombre trop restreint d ' inspec-
teurs. Mais, il serait bon également 
de demander au Gouvernement de 
donner aux inspecteurs une méthode 
de procéder dans l 'examen des bout i-
ques. Si un inspecteur se rend tout 
d 'abord au bureau du gérant e t lui a n -
nonce le but de sa visite, il est évi-
dent que celui-ci prendra les moyens 
nécessaires pour ne pas être pris en 
défaut . Il f au t de toute nécessité, 
si l'on veut que l'inspection soit u t i -
le, que l ' inspecteur s'adresse immé-
diatement aux ouvrières e t voie par 
lui-même les livres de la Compagnie. 

Une autre suggestion qui a é té fa i -
te à ce sujet par le dernier congrès 
c 'est que des pouvoirs de faire des 
inspections soient donnés aux surin-
tendants des " bureaux de placemen» 
lorsqu'il n 'y a pas de bureau d'ins-
pection dans une région. De cett« 
façon, l'on épargnerait au Gouverne-
ment des frais considérables de t rans-
port e t l'on parviendrait à une sur-
veillance beaucoup plus étroite e t par 
là beaucoup plus efficace. 

Il serait peu t -ê t re bon de noter que 
le nombre restreint d ' inspecteurs pro-
vient du trop peu d 'a rgent dont i< 
Ministère du travail peut disposer pou» 
s'assurer le personnel nécessaire. Na 
serait-il pas urgent que les syndicats 
ouvriers fassent pression auprès du 
Gouvernement pour que celui-ci ac-
corde au Ministère du travail des sub-
sides supplémentaires qui lui permet-
tront d'assurer une meilleure mise î, 
exécution des lois en engageant de 
nouveaux inspecteurs, selon les be -
soins de chaque région. 

1-es délégués au congrès se sonj 
plaints que les inspecteurs donnaient 
un trop grand nombre de permis pouf 
heures supplémentaires. On a suggé-
ré, pour diminuer les abus, que de-
mande soit fa i te au gouvernement 
d 'amender l 'article 17 de la loi des 
Etablissements Industriels e t Com-
merciaux de façon à ce que tout oc-
troi de permis d 'heures supplémen-
taires soit laissé à la discrétion du 
Ministre du Travail et non à celle de 
l ' inspecteur. Chaque fois qu 'un per-
mis d 'heures supplémentaires est 
donné, il serait bon d'obliger le bé-
néficiaire de ce permis à payer sa-
laire e t demi à ses employées là où 
existe un salaire minimum légal, 
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Le contrat de travail 
(par J.-B. DESROSIERS, P.S.S.) 

2o Organisations professionnelles (suite) 

U i «nions ouvrières ne sont pas toutes également louables: 
Les unions socialistes ne devraient pas etre tolerees; et, 
i moins d'être contraints par la nécessité, les ouvriers ca-
tholiques ne doivent pas faire partie des unions neutres, 
mais des unions catholiques — Le Syndicat professionnel 
ne doit pas être obligatoire, en particulier, il ne doit pas 
être imposé par l'Etat 

Dans un précédent article, 
nous avons, étudié la nature, 
l'utilité et même la nécessité 
des organisations profession-
nelles. Il nous reste à répon-
dre à ces deux questions très 
importantes: 1o les unions ou-
vrières sont-elles toutes éga-
lement recommandables? 2o 
les syndicats professionnels 
doivent-ils être obligatoires ou 
libres? 

10 Les unions ouvrières sont-
elles toutes également 

recommandables? 
Evidemment non! Pour s'en 

convaincre il suffit de jeter un 
regard sur leurs trois principa-
les espèces, a) Tout d'abord, 
11 y a les unions socialistes dont 
le but est de bouleverser la so-
ciété selon les principes du so-
cialisme, même du bolchevis-
me. Ces unions sont très puis-
santes dans certains pays eu-
ropéens et, même ici, nous me-
nacent sérieusement. Qu'il suf-
fise de rappeler le grand prin-
cipe énoncé par Léon X I I I à 
leur sujet; elles n'ont pas droit 
d'exister et l'autorité civile ne 
devrait jamais les tolérer; car 
leur but n'est-il pas la destruc-
tion de l'ordre social et l'auto-
rité civile ne doit-elle pas pro-
téger l'ordre social? 

b) En second lieu, il y a les 
unions neutres qui prétendent 
faire abstraction de religion. 
Chez nous, les principales 
unions neutres sont les inter-
nationales dont la Jête est aux 
Etats-Unis. Les internationa-
les ont déjà été plus puissantes 
dans notre province qu'elles ne 
le sont aujourd'hui; et il est 
à espérer que dans un avenir 
rapproché, nous n'aurons plus 
ci d'ouvriers catholiques dans 
les unions neutres. Car faire 
abstraction de religion c'est 
difficile, très difficile; surtout, 
le l'oublions pas, c'est tomber 
dans le libéralisme économique 
dont le principe est de régler 
les choses économiques indé-
pendamment des principes re-
ligieux, sans s'astreindre au 
joug de la morale chrétienne. 

t) Enfin il y a les unions ca-
tholiques qui tendent à amé-
liorer la condition des travail-
leurs par des moyens prônés ou 
approuvés par l'Eglise. 

Leur but est double: pre-
mièrement il est temporel et 
consiste dans l'accroissement 
le plus grand possible des biens 
du corps et de la fortune de ses 
membres; secondement II est 
spirituel et consiste dans leur 
perfectionnement moral et re-
ligieux. Elles s'efforcent par 
toutes sortes de moyens, con-
grès, journées sociales, cercles 
d'études, semaines d'exercices 
spirituels, etc., d'imprégner 
leiirs membres de justice, d® 
charité, de modération et de 

toutes les autres vertus chré-
tiennes. Et, remarque Pie X I , 
après Léon X I I I , "c 'est surtout 
cette fin qui doit régler tCMjte 

l'économie de ces sociétés". Et 
pourquoi? — La raison en est 
bien simple: " L a religion ainsi 
constituée comme fondement 
de toutes les lois sociales, il 
n'est pas difficile de détermi-
ner les relations mutuelles à 
établir entre les membres pour 
obtenir la paix et la prospérité 
de la société." C 'est ainsi que 
les unions ouvrières catholi-
ques, comme l'atteste le même 
Pontife, "forment des ouvriers 
foncièrement chrétiens, sa-
chant allier harmonieusement 
l'exercice diligent de leur pro-
fession avec de solides princi-
pes religieux, capables de dé-
fendre efficacement leurs 
droits eT leurs intérêts tempo-
rels avec une fermeté que n'ex-
clut ni le respect de la justice 
ni le désir sincère de collabo-
rer avec les autres classes au 
renouvellement chrétien de la 
société". 

Et le grand principe qui doit 
les diriger c'est qu'elles doivent 
être des instruments non de 
discorde mais de concorde en-
tre patrons et ouvriers, des ins-
truments non de séparation 
mais de rapprochement des 
classes. C'est pourquoi leurs 
chefs doivent être prudents et 
ne jamais parler de manière à 
exciter de plus en plus l'ani-
mosité des ouvriers contre les 
patrons; et c'est pourquoi, ces 
unions doivent avoir comme 
complément un conseil d'arbi-
trage. "Les associations catho-
liques, écrivait le cardinal Cas-
parri à l 'Union économique so-
ciale, le 26 février 1915, doi-
vent non seulement éviter, 
mais encore combattre la lutte 
des classes comme essentielle-
ment contraire aux principes 
du christianisme. . . Il est op-
portun, utile et très conforme 
aux principes chrétiens de con-
tinuer, en principe, pour autant 
que cela est pratiquement pos-
sible, la fondation simultanée 
et distincte d'Unions patrona-
les et d 'Unions ouvrières en 
créant, comme point de con-
tact entre elles, des Commis-
sions mixtes chargées de dis-
cuter et de trancher pacifique-
ment, suivant la justice et la 
charité, les différends qui peu-
vent surgir entre les membres 
de ces deux sortes d'unions 
ouvrières." 

D'ailleurs, déjà dans la "Re -
rum Novarum", nous lisions: 
" A f i n de parer aux réclama" 
tios éventuelles qui s'élève-
raient dans l'une ou l'autre 
classe au sujet des droits lésés, 
il serait très désirable que les 
statuts eux-mêmes chargeas-
sent des hommes prudents et 
intègres, pris dans son sein, de 

régler le litige en qualité d'ar-
bitres". 

Que partout où c'est possi-
ble, il faille fonder des unions 
catholiques pour les travail-
leurs catholiques et que, lors-
qu'il y en a de sérieuses, les 
ouvriers catholiques doivent 
faire partie des unions catho-
liques, pas n'est "besoin de le 
démontrer: la pensée de l'Egli-
se est on ne peut plus éviden-
te sur ce point; tous les der-
niers papes ont parlé avec clar-
té et avec vigueur dans ce sens. 
— "Les catholiques, écrivait 
Léon X I I I , doivent s'associer 
de préférence à des catholi-
ques, à moins que la nécessité 
ne les contraigne à agir diffé-
remment. C'est là un point 
très important pour la sauve-
garde de la foi." 

Mais, il est des endroits où 
l'on ne peut pas mettre sur 
pied des unions ouvrières ca-
tholiques suffisamment puis-
santes, et cela pour diverses 
raisons, surtout à cause de la 
minorité des catholiques, com-
me dans les centres à grande 
majorité protestants; alors, on 
permet aux ouvriers catholi-
ques de faire partie des asso-
ciations neutres, mais à trois 
conditions bien précisées dans 
la "Quadragesimo A n n o " : pre-
mièrement à condition que 
dans ces associations neutres 
l'on respecte la justice et l'é-
quité et que pleine liberté y 
soit laissée aux fidèles d'obéir 
à leur conscience et à la voix de 
l'Eglise; deuxièmement à con-
dition que les évêques, à qui il 
appartient de juger si ces asso-
ciations sont imposées par les 
circonstances et ne présentent 
pas de danger contre la reli-
gion, approuvent que les ou-
vriers catholiques y donnent 
leur adhésion; troisièmement 
enfin, à condition qu'à côté de 
ces syndicats neutres existent 
pour les ouvriers catholiques 
d'autres associations qui s 'em-
ploient à leur donner une sé-
rieuse formation religieuse et 
morale. 

les règlements qu'ils jugent les 
plus appropriés au but poursui-
vi, pourvu cependant que dans 
ces organisations diverses, on 
tienne compte de la justice et 
du bien commun. "Car, dit Sa 
Sainteté Pie X I , comme les ha-
bitants d'une même cité ont 
coutume de créer aux fins les 
plus diverses dés associations 
auxquelles il est loisible à cha-
cun de donner ou de refuser 
son nom, ainsi les personnes 
qui exercent la même profes-
sion gardent la faculté de s'as-
socier librement en vue, de cer-
tains objets qui, d'une manière 
quelconque, se rapportent à 
cette profession." 

D 'où l'on peut conclure que 
les ouvriers ont parfaitement 
le droit de former d'autres 
unions que des unions profes-
sionnelles, par exemple des 
Fédérations. D"ailleurs, le Pa-
pe lui-même le précisé; " La 
même faculté doit être recon-
nue pour les associations dont 
l'objet déborde le cadre propre 
des diverses professions." Et 
ces associations débordant le 
cadre propre des diverses pro-
fessions, si elles suivent les 
enseignements de l'Eglise ca-
tholique, surtout si elles se 
donnent comme but de propa-
ger sa doctrine, sont encore 
des unions ouvrières catholi-
ques et ont droit au respect et 
à la sympathie des catholiques; 
elles peuvent faire, en certai-
nes circonstances, beaucoup 
de bien à la classe ouvrière; 
que dis-je, si on s'occupe d'el-
les, elles préparent les voies à 
l'organisation professionnelle 
elle-même. — "Puissent, dit 
Sa Sainteté Pie X I , les libres 
associations qui fleurissent dé-
jà et portent de si heureux 
fruits se donner pour tâche, en 
pleine conformité avec les prin-
cipes de la philosophie sociale 
chrétienne, de frayer la voie à 
ces organismes meilleurs, à ces 
groupements corporatifs dont 
Nous avons parlé, et d'arriver 
chacune dans la mesure de ses 
moyens; à en procurer la réali-
sation." 

Dans une région catholique 
comme la nôtre, c'est évident, 
nos unions ouvrières catholi-
ques devraient grouper tous les 
ouvriers catholiques. Alors 
elles seraient très puissantes et 
en même temps nous serions 
en conformité avec les directi-
ves manifestes du Saint-Siège. 

2o Les syndicats professionnels 

doivent-ils être obligatoires 

ou libres? 

Beaucoup les voudraient 
obligatoires, c'est-à-dire vou-. 
draient obliger tous les ouvriers 
à entrer dans un syndicat uni-
que. Ce serait tomber exacte-
ment dans l'inconvénient qu'on 
reprochait aux corporations 
anciennes qu'on trouvait trop 
rigides, tyranniques, contraires 
à la liberté humaine, etc. . . 
Oui, vouloir obliger tous les ou-
vriers à appartenir à un syndi-
cat unique ce serait ni plus ni 
moins attenter â la liberté hu-
maine. Car, qu'on ne l'oublie 
pas, les ouvriers, comme les 
autres horrimes, sont libres de 
se former l 'union qu'ils veulent 
et de donner à cette union 
l'organisation , les statuts et 

En Italie, M. Mussolini a 
institué un syndicat, libre en 
un sens, mais au fond bel et 
bien obligatoire. "L 'Etat, dit 
Pie X|, accorde au Syndicat une 
reconnaissance légale qui n'est 
pas sans conférer à ce dernier 
un caractère de monopole, en 
tant que seul le syndicat re-
connu peut représenter respec-
tivement les ouvriers et les pa-
trons, que seul il est autorisé à 
conclure les contrats ou con-
ventions collectives de tra-
vail." — Avec beaucoup de dé-

licatesse, mais aussi de coura-
ge, en présence du chef redou-
table qu'est le Duce, voici 
comment Sa Sainteté apprécie 
ce syndicat obligatoire, fai-
sant la part des avantages mais 
aussi dés graves inconvénients: 

"Pas n'est besoin de beau-
coup de réflexion pour décou-
vrir les avantages de l'institu-
tion: collaboration pacifique 
des classes, éviction de l'action 
et des organisations socialistes, 
influence modératrice d 'une 
magistrature spéciale. 

"Mais , pour ne rien omettre 
en une matière si importante, 
tenant compte des principes 
généraux ci-dessus invoqués et 
de ce que Nous ajouterons à 
l'instant. Nous devons dire ce-
pendant qu'à Notre connais-
sance il ne manque pas de per-
sonnes qui redoutent que l'E-
tat ne se substitue à l'initiati-
ve privée, au lieu de se limiter 
à une aide ou à une assistance 
nécessaire et suffisante. On 
craint que la nouvelle organi-
sation syndicale et corporative 
ne revête un caractère exagé-
rément bureaucratique et poli-
tique, et que. nonobstant les 
avantages généraux déjà men-
tionnés, elle ne risque d'être 
mise au service de fins politi-
ques particulières, plutôt que 
de contribuer à l 'avènemenl 
d 'un meilleur équilibre social". 

Voilà! un syndicat unique 
imposé, en principe ou en pra-
tique, par l'autorité civile, ou-« 
tre qu'il est une atteinte à la 
liberté des patrons et des ou-
vriers, est une arme dangereu-
se aux mains des politiciens, 
par conséquent, un redoutable 
danger social. L'autorité civi-
le doit être assez sage pour ap-
puyer les divers syndicats res-
pectueux de la justice et du 
bien commun, et en mênr>e 
temps assez désintéressée pour 
ne pas imposer le sien. 

La conclusion, c'est que les 
Souverains Pontifes proposent ' 
l'organisation professionnelle ( 
comme le grand moyen de res-
taurer la société, en particulier 
de faire régner la justice entre 
employeurs et employés, qu'ils 
ne veulent contraindre person-
ne à adhérer à un syndicat en 
particulier, qu'ils se défient du 
syndicat unique imposé par 
l'aytorité civile, mais qu'ils 
tiennent que là où c'est possi-
ble, il y ait des organisations 
professionnelles catholiques et 
que les catholiques en fassent 
partie. 

(à suivre) 

INSTITUT MUSICAL 
du Canada 

ENSE IGNEMENT I N D I V I D U E L OU COLLECTIF 

Le Programme des Examens de fin d 'année pour les classes de chant, 
de piano, de violon, etc. , est envoyé sur demande. 

Pour tous renseignements, s 'adresser au directeur des Etudes: 

J.-N. CHARBONNEAU,D.M. 
4116 A V E N U E C IROUARD, (N.-D.C,) DEx. 9111 
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Wages settlement 
in Ouebec 

Extension of the agreement 

3 

Notice is given by the Honour-
able Mr. C. J. Arcand, Minister 
of Labour, that the Conseil des 
Métiers de la Construction, a 
body politic and corporate, 
having its head office in the city 
of Quebec, has présented, this 
day, a pétition to the effect that 
the collective agreement entered 
into between, on the one part: 

Messrs: Ed. Belanger, 24, La-
l iberté Street, Quebec; Deslau-
r ier A., Ltée, 75, Lalement, Que-
bec; Frenette, E., 75, Saint Lau-
rent, Quebec; Gravel, J., 106, 5th 
Street, Québec; Lambert , F, X., 
37, De la Couronne, Quebec; La-
montagne, F. X., 47, Charest, 
Quebec; Pouliot, J. C., 449y2 
Saint-François, Quebec; Pou-
dr ier & Boulet, 267, Saint Paul, 
Quebec; Parent , Victor, 399, 
Avenue Royale, Beauport; Lam-
bert , J . G., 120, Garnier, Quebec; 
D. Caron & Fils, 117, Notre-Da-
me-des-Anges, Quebec; Phi l ippe 
Mathieu, Laliberté et DesFossés, 
Quebec; J inchereau, J . B., 325 
Richardson, ^ Quebec; Jobin, 
Frs., 88, Saint Louis, Quebec; 
Roberge, Enrg., 7, De l'Eglise, 
Quebec. 
ail général contractors and 
br icklaying masonery and 
Jlastering contractors , 

And, on the other part: 
Le Conseil des Métiers de la 

Construction, stipulating both 
for itself and for each of the 
Syndicales ment ionned in the 
présent contract and to which it 
is affil iated, be made obliga-
tory for the employees and em-
ployers of the said trades, ac-
cording to the following condi-
t ions : 

I-—(a) The words ' journey-
men-bricklayers", in the present 
agreement signify and comprise 
any workman who lays bricks, 
terra-cotta, art if icial stone and 
block gypsum. 

(b) The Word "mason" signi-
fies any person who lays natural 
or artificial stone or granité. 

(c) By "carpenters and 
joiners" it is meant any laborer 
w h o assembles pieces of wood, 
does carpent ry work, repairs 
wooden objects, executes any 
wood work, on construction, 

(d) The words "journeymen-
plasterers" , designate any 
workman who does the work of 
plastering, celanite, mortar , ce-
rnent, stucco, moulding or pour-
îng of ornaments . 

(e) The words " t insmiths and 
roofers" signify and comprise 
any person w h o does roofing 
work in tile, slate, t in, cooper, 
gravel, asphalt or tar-paper; 
manufactures any objects in tin, 
sheet-iron or copper : such as: 
comices , ornamental work, ven-
tilators, spouts, etc. 

(f) The words "s tat ionary en-
gine men" signify mechanics in 
charge of an installation of 
motive power, under the Sta-
t ionay Engine Men's Act (R. S. 
Q., 1925, C. 184 and amend-
ments ) . 

(g) The word (mechanics) 
signifies and comprises any 
mechanic in charge of a portable 
motor engine. 

(h) The word " laborer" si-
gnifies any man who does uns-
pecif ied classified work and is 
employed as a helper. 

(i) Notwithstanding the fore-
going définitions, any work-
man who holds a cert if icate of 
compétence either from the 
Board of Examiners established 
under ar t i f le 7, paragraph 2 of 
the extension Collective Labour 
Agreement Act of from bis own 
Professional Association, pur-
suant the Article 10 of the same 
Act. 

Moreover anny unclassified 
laborer or employee shall bene-
fit by the Act respecting the 
present Collective Labour Agree-
ment pursuant to the provisions 
of Article 10 of the same Act. 

II .—The terr i torial jurisdic-
tion determined by the present 
agreement shall comprise the 
counties of Quebec, Levis, Mont-
morency, Portneuf , Beauce, Dor-
chester «nd Megantic. 

IIL— (a) In the city of Que-
bec, Levis and wi thin a radius 
of 10 miles of their limits the 
rate of wages shall be the 
following in the différent t rades 
lere inaf ter ment ioned: 

Per hour 
Bricklayers .70 
Masons 70 
Plasterers 70 
Carpenters and joiners . . . ,50 
Common laborers and help-

ers 35 
Mortar makers .35 
Celanite mixers 35 
Plaster pourers 35 
Hod carr iers 35 
Drillers .45 
Lathers-wood .45 
Lathers-metal 50 
Stationary and mechanics 
Enginemen .50 

(b) Nothwifhs tanding the 
provisions of the preceding 
paragraph and wi th the excep-
tion of the City of Quebec, Levis 
and wi thin a radius of 10 miles 
of their limits, it is stipulated 
and agreed that in ail the muni-
cipalities of the said jurisdic-
tion, determined in paragraph 
(2), having a population of less 
than 5000 persons, according to 
the last census of the Dominion 
of Canada where the général 
building contracts whereof the 
total cost, salaries and material 
included, is less than $5,000.00, 
the following rate of wages for 
the différent t rades here inaf ter 
mentioned, shall be put in force, 
to w i t : 

Per hour 
Bricklayers .55 
Masons .55 
Plasterers 55 
Carpenters and joiners . . . .45 
Common laborers and help-

ers .30 
Mortar makers 30 
Celanite mixers 30 
Plaster pourers 30 
Hod Carriers 30 
Drillers 40 
Lathers-wood . . . . . . . . . . . . .40 
Lathers-metal 45 
Stationary and mecanics 

Enginemen 45 
IV.—Any work donc outside 

the regular hours will be paid 
time and a half unti l midnight , 
and double time af ter midnight . 

V.—The hours of labour 
shall be in conformity wi th the 
provisions of the Order in Coun-
cil No 1496 of July 12, 1933, for 
the putt ing into force of the Act 
respecting the limiting of work-
ing hours (23 Geo. V, ch. 40). 

VI. — Nothwiths tanding the 
provisions of paragraph 3 of the 
present notice the part ies sign-
ing the present agreement shall 
be under obligation to comply 
with the exigencies of the pre-
sent agreement, when they carrv 
on their activities outside the 
terri torial jurisdiction determin-
jd in paragraph (2). 

VIL—The present agreement 
shall be in force from the date 
of the publication in the Quebec 
Offical Gazette of the Order in 
Council approving the present 
request, and shall remain in 
force until the 30th of April 
1935. It shall renew itself auto-
matically for another year, un-
less one of the part ies hereto 
bave notified the other par ty of 
bis intention of amending or 
repealing the same, at least 30 
days. before its expirat ion. 

During the thir ty days after 
the publication of the said 
notice, the Honourable the 
Minister of Labour will receive 
objections which any interested 
part ies may desire to make 
against the request contained in 
the present pétition. 

Quebec,- July 7, 1934. 

The Dcbts a Profitable 
Lesson 

When the smoke and dust of 
this battle have cleared away, 
two conclusions wil l s tand out 
clearly. The f irst is the break-
down of the capital ist ic system 
as it affects internat ional f inan-
cial and t rade relations. Until 
the system is mended, or set 
aside for one m o r e in keeping 
with justice and char i ty , it will 
always remain possible for na-
tions to contract debts i n ail 
good faith, and f ind themselves 
unable, even granted good will, 
to repay them, 

The second conclusion stres-
ses the waste and the atheism 
of war . Fo r générations to 
come, we and every nation on 
earth will struggle to pay fo r 
the dévastation of four years of 
war . F rom July, 1914, unti l No-
vember, 1918, the nat ions of the 
world vied wi th one another in 
killing human beings and in 
destroying proper ty , and for 
eighteen months we Americans 
were par t ic ipants in th is use-
less carnage. To fix the respon-
sibility on one nation for ail 
that hor ror , is a cheap and un-
wor thy device. For a century 
ail Europe uni ted on a policy of 
greed and aggrandizement, and 
with w a r s that blazèd out al-
most every decade made straight 
the way for the conf l ic t that set 
ail the wor ld in fiâmes. During 
these years, the hear ts of men 
were led astray by the uninter-
rupted preach ing of the doctri-
ne that nations need not be gov-
erned by the law of God, that 
justice might be replaced by ex-
pediency, that might was équi-
valent to right. The war which 
began in 1914 w a s not preci-
pitated by the assassin at Sara-
jevo. It was the inévitable re-
sult of a century of plots and 
machinat ions by a godless 
world. 

By this time, the American 
people should be convinced of 
the folly of w a r as a means of 
settling internat ional disputes. 
As Senator Reed, of Missouri, 
said some fourteen years ago in 
the Senate, we got nothing out 
of the World War but billions 
in debts. the obligation to sink 
most of our navy, and entangle-
ments that might easily lead to 
another war . Still, if the World 
War has taught us to s tay out of 
war , and to avoid aiding other 
wars by lending money to the 
belligerents, the dreadful p r ice 
has not been pa id in vain. 

Monnaie bilingue. . . 

GERARD TREMBLAY, 
Deputy Minister. 

"Debout les morts!" nous crie M. Ar-
mand Lavergne devant les manoeuvres 
de certains députés pour nous priver 
d'une monnaie bilingue, après soixante 
ans d'un régime établi pour garantir 
nos droits! M. Lavergne a raison. Le 
parti pris de ceux qui proscrivent notre 
langue, la trahison scandaleuse de plu-
sieurs de nos mandataires qui con-
sidèrent comme un acte victorieux les 
pires compromissions, nous font croire 
que nos plus vaillants défenseurs sont 
morts ou moribonds, et que, pour gal-
vaniser l'énergie des survivants, il fau t 
répéter ce cri d 'un officier français à 
la bataille de la Marne: "Debout les 
morts!" 

Prouvons que nous sommes vivants 
et que nous voulons tenir bien droit 
le drapeau que , peu de nos aînés osent 
porter. Que nos cercles fassent savoir 
à M. Bennett, & nos ministres et à nos 
députés, que la Jeunesse n 'entend pas 
^tre dupe d'tme poignée de fanatiques 
ou de lâches, et que l'appel de ses 
clairons, sonnant hau t et clair, trou-
• era son écho dans le coeur de tous 
.•̂ os compatriotes.. Nous, voulons une 
lonnaie bilingue et nous l'aurons si 

•xous ne nous lassons pas de la récla-
mer. 

CHOISISSEZ 
Votre avenir est entre vos mains: Prodigue au-
jourd'hui, pauvre demain. Econome aujourd'hui, 
riche demain. N e gaspillez pas votre argent, 
vous en aurez besoin un jour. Les petits sacri-
fices d 'aujourd 'hui vous donneront demain de 
grandes satisfactions. Ouvrez un compte d 'é -
pargne à la 

BANQUE CANADIENNE NATIONALE 
Actif, plus de $126,000,000 

553 bureaux au Canada 

PLateau 5151 

ACHETER CHEZ 

U l § 
C*EST ECONOMISER 

Chaque article acheté chez DUPUIS représente toujours 
la pleine valeur pour votre argent au triple point de vus 
de QUALITE, SERVICE et SATISFACTION, 
La maison DUPUIS est dirigée par des canadiens f r an -
çais et tous ses employés sont membres du Syndicat 
Catholique e t National; elle mérite donc l'appui de 
tous les syndiqués. 

» • . . j t . l L Ml — I l ^ 
Rues Ste-Catherine, St-André, DeMontigny 

et St-Christophe. 

N O T R E B A N D A G E H E R N I A I R E 
vous donnera entière satisfaction. 

Assortiment complet de ceintures abdominalea. 
bas élastiques, béquilles, etc. 

Chaises d'invaUdes i, vendre ou à louer, 
SpéciaUté; Appareils orth<H>édiques, membres artificiels. 

COTsets pour eibbosHé. 

Réparations en tous genres, etc. 

C. MARTIN 
48 et 50 EST, CRAlC, 

Dépt L.B. . HArbour 3727 
MONTREAL 

Tél. HArbour 4752 

J . - A . B O I V I N 
O P T I C I E N 

Opticien des Employés de Tramways de Montréal. 

Opticien de l'Hôpital Satn te- |eanne d'Arc. 

2070, rue Saint-Denis Montréal 

Tél. AMherst 5544 
CHerrier 0376 

Pharmacie 
P I N S O N N A U L T 

r390 Ontario Est. coin Plessis, 
Montréah 

Librairie B E A U C H E M I N 
Limitée 

4J0, rue Samt-Gabrlel 
MONTREAL 

Libraire - Editeur - Imprimeur 



L A V I E S Y N D I C A L E 
Juillet lOilï 

Loi des établissements industriels 
et commerciaux 

Chapitre 182, S. R. Q-, 1925 et amendements 

I^ous commençons, dam ce numéro, à 
texte officiel de la Loi de:, Etablissements Industriels, tel e 
g^an^ILdée au cours de la derniè^^ session pr^^n^^ 
hs modifications apportées sont considérables et consti-
^ «n. réforme complète deJa loi. Nous a^on 
umligné les clauses ajoutées à cette législation. iVoas n m-
TquLs pas toutefois, faute d'espace les P^'^^^P^oL-Z 
J t été rZanchés de la loi de l'an dernier. Cette loi conr-
prend un si gmnd nombre de renseignements ^ 
\e travail, la protection, la santé et meme la vœ des ouvriers 
que nous invitons fortement tous nos membres a en faire 
une étude toute spéciale. 

nflc « r e moindre de seize ans 1 les appren t i s et les mettre à la 
f Z r T s e^rcons et de dix-huit disposition des ^ inspecteurs e pour les garçons 
ans pour les filles ou les fem-

1. La présente loi peut être ci-
tée sous le t i tre de Loi des éia-
blissemenls industriels et com-
merciaux. (24 Geo. V, c. 55, s. 
2). 

SECTION 1 
DISPOSITIONS DECLARATOI-

HES ET INTERPRETATIVES 
2. Dans la présente loi, à 

moins que le contexte ne com-
porte un sens différent , les 
mots, termes et expressions qui 
suivent ont, pour les fins de ia 
présente loi, le sens et Ja signi-
fication suivante: 

1. Les mots "atelier de famil-
le" signifient tout établissement 
où ne sont employés que les 
membres de la famille, sous 
l 'autorité du père ou de la mè-
re, soit du tuteur ou gardien, 
pourvu que tel. établissement ne 
soit pas classé comme dange-
iTeux, insalubre ou incommode, 
ou que le travail ne s'y fasse pas 
à l 'aide de chaudières à vapeur 
ou autres moteurs; 

2. Les mots "chef d'établisse-
ment" ou "pa t ron" signifient et 
comprennent toute personne 
qui, pour son "propre compte, 
ou comme gérant, surveillant, 
contremaître ou agent d 'une au-
ire personne, raison sociale, 
compagnie ou corporation, a 
charge d'un établissement indus-
triel et y emploie des ouvriers; 

3. Les mots "établissement in-
dustriel" signifient et compren-
aent les manufactures, fabri-
ques, usines, chantiers, ateliers 
(le tous genres et leurs dépen-
dances. 

Une partie de tel établisse-
ment industriel, occupée com-
me résidence, n'est pas censée 
faire partie de l 'établissement 
visé par la présente section. 

Une propriété ou un lieu quel-
conque n'est pas exclu de la dé-
finition ci-dessus donnée d'un 
établissement industriel, pour la 
seule raison que cette propriété 
ou ce lieu est en plein a i r ; (24 
C.eo. V. c. 55, s. 3). 

3a. Les mots "établissement 
commercial" signifient tout en-
droit où l'on vvnd ou offre en 
vente des marchandises: ils ne 
comprennent pas, toutefois, les 
hôtels et les restaurants ou le 
magasin où seuls les membres 
d'une même famille travaillent; 
(24 Geo. V, c. 55, s. 3) . 

4. Les mots " inspecteurs" ou 
"médecins hygiénistes" signi-
fient les inspecteurs et médecins 
hygiénistes nommés par le lieu-
tenant-gouverneur en conseil 
sous l 'autorité de la présente 
loi, pour en faire exécuter les 
disposit ions; 

5. Le mot "semaine", à moins 
qu'il ne soit contrairement défi-
ni dans la présente loi, signifie 
le temps qui .s'écoule depuis 
l 'heure de minuit le dimanche, 
jusqu'à la même heure le same-
di suivant; 

6. Les mots "minis t re" ou 
"sous-ministre" signifient et 
comprennent le ministre du tra-
vail ou le sous-ministre du tra-
vail de Ja province; (21 Geo. V, 
c. 19, s. 27) 

7. Les mots "jeune fille" s'en-
tendent d 'une fille âgée de qua-
torze ans et de moins de dix-
huit ans; 

8. Le mot " femme" s 'entend 
d'une femme âgée de dix-huit 
ans ou plus. 

SECTION II 

de Québec (chap. 80), et dans 
lesquelles la présente loi n est 
applicable qu'en autant qu il y 
est formellement prescri t , les 
manufactures, fabriques, usines, 
chantiers , ateliers de tous gen-
res et leurs dépendances, ainsi 
que les établissements commer-
ciaux sont soumis aux disposi-
tions de la présente loi. (24 
Geo. V, c. 55, s. 4). 

Sont exceptés les atehers de 
famiJJe où aucun ouvrier étran-
ger n'est employé, à moins que 
ces ateliers ne soient classés, par 
le Jieutenant-goiiverneur en con-
seiJ, comme dangereux, insalu-
bres ou incommodes, ou que le 
travail ne s'y fasse à l 'aide de 
chaudières à vapeur ou autres 
moteurs. 

Sont encore exceptés ceux 
qu'il plaît au lieutenant-gouver-
neur en conseil d ' indiquer dans 
les règlements qu'il fait en vertu 
de la présente loi. 

SECTION III 
DE LA SECURITE DES TRA-

VAILLEURS DANS LES ETA-
BLISSEMENTS INDUSTRIELS 
¥JV COMMERCIAUX ET DE 

LA SALUBRITE DE CES 
MEMES ETABLISSE-

MENTS 

DE L'APPLICATION DE LÀ 
PRESENTE LOI 

3. Sauf dans les mines, qui 

(24 Geo. V, c. 55, s. 5) 
Dispositions générales 

4. Les établissements indus-
triels et commerciaux visés dans 
l 'article 3, doivent être cons-
truits et tenus de manière à as-
surer la sécurité du personnel ; 
et dans ceux qui contiennent 
des appareils mécaniques, les 
machines, mécanismes, appa-
reils de transmission, outils et 
engins doivent être installés et 
entretenus dans les meilleures 
condit ions possibles pour la sé-
curité des travailleurs. (24 Geo. 
V, c. 55, s. 6). 

Ils doivent encore être tenus 
dans les meilleures condit ions 
possibles de propreté ; o f f r i r un 
éclairage et une circulation d'air 
suffisants pour le nombre des 
employés; présenter des moyens 
efficaces d'expulsion des pous-
sières produites au cours du tra-
vail, ainsi que des gaz et vapeurs 
qui s'y dégagent et des déchets 
qui en résultent; off r i r , en un 
mot, toutes les conditions de sa-
lubrité nécessaires à la santé du 
personnel, tel que requis par les 
règlements établis en vertu de 
la Loi de l 'hygiène publique de 
Québec (chap. 186). 

Dispositions spéciales 
5. Des règJements peuvent 

être faits pa r Je Jieutenant-gou-
verneur en conseiJ pour déter-
miner les prescr ipt ions spécia-
les nécessaire.s à la sécurité, à la 
santé et à la moralité des travail 
leurs dans les établissement'-
industriels et commerciaux. (2'^ 
Geo. V, c. 55, s. 7). 

Ces règlements peuvent ê tn 
modifiés et appliqués, soit er 
tout, soit en partie, à toutes le-
industries, ou à certaines espè-
ces d ' industries, ou à certains 
modes de travail . 

SECTION IV 
DU TRAVAIL DES GARÇONS, 
FILLES OU FEMMES, ET DE 

LA DUREE ET DES CON-
DITIONS DE CE TRAVAIL 

De l'âge et des autres conditions 
d'admission au travail 

6. Dans les établissements 
classés comme dangereux, insa-
lubres ou incommodes par le 
l ieutenant-gouverneur en con-

sent régies par la loi des mines seil, l'âge des ouvriers ne doit 

2. Dans tous les établissements 
autres que ceux indiqués dans 
le paragraphe 1 du présent arti-
cle, l'âge des ouvriers, que ce 
soit des garçons ou des jeunes 
filles, ne dit pas être moindre de 
quatorze ans. 

2a. Le lieutenanl-gouverneur 
en conseil peut également inter-
dire entièrement le travail des 
femmes et des filles ainsi que 
des garçons, ceux-ci âgés de 
moins de dix-huit ans, dans cer-
tains établissements industriels 
ou parties d'iceux, qu'il juge 
dangereux ou nuisibles à leur 
santé. (24 Geo. V, c. 55, s. 8). 

3. Le patron du garçon ou dé 
la jeune fille doit, s'il en est re-
quis, présenter à l ' inspecteur, 
un cert if icat d'âge signé par les 
parents, le tuteur ou autres per-
sonnes ayant la garde ou la sur-
veillance de , ce garçon ou de 
cette jeune fille, ou l 'opinion 
écrite d'un médecin à ce sujet. 

L ' inspecteur peut exiger que 
ce cert if icat soit vérif ié au moy-
en d'un aff idavit . 

7. Un nouvel examen des gar-
çons ou des filles admis dans 
l 'établissement peut être fait, à 
la demande de l ' inspecteur, par 
un des médecins hygiénistes ou 
par tout autre médecin, et, sur 
l'avis de tel médecin, l 'employé 
examiné peut être renvoyé du 
service pour défaut d'âge ou mè-
ne de forces physiques. 

8. Il est prohibé à tout pa-
tron d'un établissement indus-
triel ou commercial, à toute per-
sonne exerçant une industr ie , 
un métier ou un commerce, à 
tout propriétaire , locataire ou 
gérant d 'un théâtre, d 'une salle 
de vues animées, d'un club, 
d'une salle d'amusement, d'une 
arène, d 'un hôtel ou d'un res-
taurant , d 'une compagnie de té-
légraphe employant des' messa-
gers, OH, dans le cas des impri -
meurs ou agents faisant distri-
buer des annonces et des pros-
pectus, des propr ié ta i res de ma-
gasins à rayons employant des 
garçons ou des filles comme 
messagers, d 'employer un gar-
çon ou une fille de moins de 
quatorze ans. De plus, cette pro-
hibition se maint ient jusqu'à 
l'âge de seize ans pour ceux qui 
ne savent lire et écrire couram-
ment et facilement. 

Le prêtent article ne s'appli-
que pas au chef de famille qui 
emploie, dans son industrie ou 
son commerce, sa femme ou ses 
enfants; il ne s'applique pas non 
plus aux personnes employant 
des domestiques de maison ou 
de ferme. (24 Geo. V, c. 55, s. 9) 

9. Il est également prohibé à 
tout garçon ou fille, âgés de 
moins de seize ans, de vendre 
des journaux ou d 'exercer au-
cune industr ie dans les rues ou 
sur les places publiques, à moins 
qu'ils ne sachent lire et écrire 
couramment 

Ces occupations diverses ne 
doivent pas se prolonger après 
huit heures du soir. 

10. Tout garçon ou fille, âgé 
de moins de seize ans, employé 
comme susdit, en sus de l 'exa-
men prescr i t que peut lui fa i re 
subir l ' inspecteur, doit être por-
teur d'un cert if icat d'études, à 
la satisfaction de l ' inspecteur, 
et le lui exhiber chaque fois 
qu'il en est requis. 

Les paren ts et les tuteurs des 
garçons et des jeunes filles de-
vront autant que possible, se 
présenter devant l ' inspecteur 
Dour faire viser les certif icats 
d'âge ou d'études requis pa r la 
loi; 

La forme des cert if icats d'é-
tudes est préparée par l 'inspec-
teur en chef et est un i forme 
'lans tous les endroits de la pro-
vince. 

11. Les garçons et les filles, 
\aés de moins de seize ans, ins-
cri ts comme élèves d'une école 
du soir et qui suivent assidu 
ment les classes de cette école 
peuvent être autorisés par l'ins-
pecteur à exercer ou continuer 
leur emploi. 

12. Si le pa t ron emploie un 
garçon ou une fille qui ne se 
sont pas conformés aux pres-
cript ions de la présente loi, il 
ne peut, dans le cas d 'accident , 
se prévaloir de la faute de la 
victime. 

13. Les pa t rons doivent con-
server soigneusement les copies 
des cert if icats d'âge fournis pa r 

des inspectr ices pour les f ins du 
service. , 

14. Toute personne qui négli-
gé de se conformer à quelqu'une 
des exigences des articles 8 à 13 
encourt , pour chaque telle in-
fract ion, la pénali té édictée pa r 
l'arti.cle 28. 
DE LA DUREE DU TRAVAIL 

15. Sauf les cas jmentionnés 
dans l 'art icle 17, les garçons au-
dessous de dix-huit ans, les fil-
les ou les femmes ne peuvent 
être admis à travailler dans les 

établissements industriels vises 
pa r l 'art icle 3, pendant plus de 
d ix heures dans une même jour-
née, ni pendan t plus de cinquan-
te-cinq heures dans une meme 
semaine. 

Il doit être accorde une heure 
pour le repas, chaque jour, a 
midi, si l ' inspecteur l 'exige; 
mais cette heure ne doit pas fai-
re par t ie du nombre d 'heures de 
travail indiqué ci-dessus. 

La journée de dix heures, 
dont il est fait mention dans le 
présent article, ne doit pas 

(Suite à la nage 6) 
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EMILE-NAP. BOILEAU, 
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HO 
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MICHEL CHOUINARD, Ltéc 
E N T R E P R E N E U R S 

FERBLANTIERS, COUVREUR.S 
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(Coin Orléans) 

Tél. : HArbour 3644 

P . - A . L E M A Y 
Entrepreneur général 
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SERVICE DE 24 HEURES. 
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La Fédération de rimprimerie adopte 
d'importantes résolutions 

In corporation des Fédérations — Ta-
rif sur mattes et électros —- Pro-
pagande extérieure. 

M. C. PaqueHe, réélu président 

Ce que veulent les métiers 
du bâtiment 

Notre Fédérat ion de l 'irapri-
nierie a tenu, le 7 de ce mois, 
un important congrès, au cours 
duquel elle étudia toutes les 
questions qui ont trait au métier. 
Voici les résolutions qui furent 
adoptées: 

Re: Incorporation: Attendu 
que les syndicats d 'une même 
ville ont des intérêts communs 
qui les obligent à former des 
conseils de métiers, et que les 
syndicats d 'une même province 
ont aussi des intérêts communs 
qu'ils peuvent défendre par une 
fédérat ion; 

, Qu'il est résolu que ce con-
grès prie le gouvernement pro-
vincial d 'amender la loi des syn-
dicats professionnels de manière 
à ce qu'il soit possible d ' incor-
porer un syndicat , un conseil de 
métier dans une ville et une fé-
dération dans une province. 

/?e; Malles et électros: Atten-
du que l ' importat ion des élec-
tros et des mattes fait un domma-
ge considérable à l ' imprimerie 
dans notre province; 

Qu'il soit résolu que ce con-
grès demande au gouvernement 
fédéral de prohiber toute im-
portat ion de mattes ou d'élec-
t ros comprenant des écrits. 

Re: Diminution du prix du 
timbre: Attendu que l 'augmen-
tation du pr ix du t imbre pour 
envoi de circulaires pa r la pos-
te fait d iminuer considérable-
ment ce mode d 'annonce, et di-
minue d'autant le travail de 
l ' impr imer ie ; 

Qu'il soit résolu que demande 
jsoit faite au gouvernement fédé-
ral de f ixer le prix du t imbre 
pour distribution d 'annonce au 
taux d'autrefois, soit 1-2 cent. 

Re: Licence obligatoire: At-
tendu que le métier de l ' impri-
mer ie est envahi pa r des ou-
vr iers incompétents et par des 
pa t rons qui ne sont pas du mé-
t ie r ; 

Qu'il soit résolu que demande 
soit faite au gouvernement pro-
vincial de rendre la licence obli 

Au cours de son dernier con-
grès, la Fédérat ion des métiers 
du bât iment a fait plusieurs de-
mandes importantes qui ne man-
queront pas d ' intéresser les syn-
dicats et les membres qui lui 
sont affiliés. 

La première résolution qui 
apparaî t au feuilleton, porte sur 
la loi des accidents du travail . 
La Fédérat ion désire qu'on ré-
installe ce qui existait avant les 
modif icat ions de 1932 pour ce 
qui concerne le choix du méde-
cin et la période de temps pour 
indemnité . Les délégués ont sug-
géré que demande soit faite au 
gouvernement d 'établir un bu-
reau chargé d 'empêcher les abus 
qui pourraient subvenir soit de 
la part du médecin, soit de la 
par t du pharmacien ou de l'ac-
cidenté. 

Une seconde résolution suggè-
re au gouvernement la nomina-
tion d ' inspecteurs provinciaux 
pour assurer le respect des lois 
ouvrières. 

La Fédérat ion désire encore 
qu'aucun permis pour travailler 
en dehors des heures supplé-
mentaires ne soit donné à l'ave-
ni r par les inspecteurs du gou-
vernement . 

gatoire et pour le pa t ron et pour 
1 ouvrier . 

Re: Augmentation du tarif- Il 
est résolu que la résolution no 8 
du congres de Sherbrooke, 1932 
(procès verbal, page 44) soit de 

au congrès de 
la L-.i.c.L. en spécif iant une 
augmentation du tarif de 20 
PO"'- cent qu'il est présentement 
m 40 pour cent. 

Autres résolutions relatives i 
l'organisation 

- J- T^^e Bureau fédéral a été 
autorise a donner des alloca-
t ions aux syndicats de Québec 
et de Montréal pour propagande 
dans les centres environnant ces 
deux villes. 

2.—Le Bureau fédéral est 
charge de donner avis à chaque 
cent re de voir à se nommer un 
d i rec teur ; M. G. A. Gagnon est 
nomme directeur pour Chicouti-
m ; 

i 3—Le Bureau fédéral devra 
écr i re a Son Eminence le cardi-
nal Villeneuve lui demandant de 
réglementer le travail d ' impri-
merie dans les communautés re-
ligieuses, et part icul ièrement le 
cas de Bon Bosco; 

I T^Y-H difficultés actuel-
les, la Fédérat ion laisse aux cen-
tres le soin de passer des con-
trats en vue de l 'extension juri-
dique, au meilleur de leur con-
naissance et dans le meilleur in-
térêt des syndicats ; mais toute-
fois les centres devront soumet-
t re leur projet d 'entente au bu-
reau fédéral avant d 'apposer 
leur signature. 

5.—Un amendement fut ap-
porte à la constitution décrétant 
q u a 1 avenir les off iciers de la 
fédération seront: un président, 
un yicc-président, un seciTtaire 
geneniJ, un secrôt -r- . 
t résorier, un vérif icateur et un 
directeur pour cliaquL- centre 
qui n'est pas représenté par un 

officier . (Amendement à l 'art. 1, 
chap. 6). 

6.—A l'article 7. chap. 21 de la 
constitution, on a ajouté après le 
mot "applicat ion", les mots "ou 
de sa réinstallation". 

Le Comité des résolutions du 
congres a recommandé l 'adop-
tion de ces résolutions. Il a sug-
géré que dans la résolution de-
mandant la licence obligatoire, 
on ajoute "et que cette licence 
soit donnée par l 'organisation 
ouvriere en ce qui a trait à l'ou-
vrier". 

Elections 
Le comité a aussi accepté le 

pr incipe du tarif , mais a tenu à 
souligner le danger d'un tarif 
trop élevé pour une industrie. 

Le congrès a chargé le bureau 
confédéral d 'étudier de nouveau 
la question. 

Elections: Voici la liste des 
oticiers élus pour le prochain 
terme: président , M. Charles Pa-
quette, de Montréal; vice-prési-
dent, M. J. O. Poulin, de Québec: 
secretaire-général, M. Adrien 
Morneau, de Montréal; secrétai-
re-trésorier et f inancier : M. Al-

Parmi les autres résolutions 
réclamées par la Fédérat ion du 
bâtiment, ment ionnons encore: 
lo . que tout conseil de construc-
tion ait droit à l 'avenir à trois 
délégués au congrès; 2o. que 
chaque syndicat forme un comi-
té pour étudier la question de 
l 'apprentissage; 3o. qu'un amen-
dement soit apporté à la loi ré-
glementant les heures de travail 
de façon à suppr imer la dou-
ble équipe et à s'en tenir à la 
semaine de quarante heures et 
une équipe; 4o. d ' imposer com-
me sanction aux violateurs de la 
loi de l 'extension des conven-
tions collectives, la révocation 
d'un permis de faire de l ' indus-
trie ou de travail ler dans le mé-
t ier ; 5o. que demande soit faite 
aux autorités religieuses, af in 
d 'assurer d 'une façon prat ique 
la préférence aux syndicats, 
d'exi'^er des fabriques et des ins-
ti tutions religieuses l 'apposition 
de la signature des .syndicats ca-
tholiques sur le contrat final, in-
tervenu avec un contracteur, et 
cela sous peine de nullité du 
contra t ; 6o. de pr ier le gouver-
nement de rendre obligatoire 
l 'usafe du produi t Antidox ou de 
tout autre produi t ayant les mê-
mes effets dans toute peinture 
contenant du blanc de plomb. 
En ce qui a trait à cette dernière 
résolution, on a fait remarquer 
que les propriétés de ce produit 
ne se conservent pas plus de 
deux mois et alors qu'il ne peut 
pas être utilisé pa r les industr ies 
de fabricat ion de peinture. 

Un professeur irlandais avait 
offert un prix à celui de ses élè-
ves qui lui nommerait le plus 
grand homme des temps. 

—"Saint Patrice, dit un jeune 
trice l'homme le plus célèbre de 
Israélite, sans hésitation'-. 

En remettant le prix à l'Israé-
lite, le professeur lui demande 
pourquoi il considère saint Pa-
l'humanité. Après avoir mis la 
récompense en sûreté l'enfant 
lui répond: 

—"Dans mon for intérieur, 
je crois que c'est Moïse, mais les 
affaires sont les affaires". 

bert Charpentier , de Montréal; 
vér i f icateur : M. Roland Thibo-
deau, de Montréal. 

L'installation des off iciers fut 
présidée par M. René Bénard, 
secrétaire de la C.T.C.C. 

les Métiers de la Construction... 
(Suite de la page 12) 

la présente entente, quand elles 
exercent leurs activités en de-
hors de la juridict ion terri toria-
îo i û^ '^r 'ninée au paragraphe 

VII.—La présente convention 
sera valable à compter de la da-
te de la publication dans la Ga-
zette^ Officielle de Québec de 
1 arrete-eh-Conseil approuvant la 
présenté requête, et demeurera 
« " R i g u e u r jusqu'au 30 avril 

Elle se renouvellera auto-
matiquement pour une autre an-
née, à moins que l 'une des par-
ties n'ait notif ié l 'autre part ie de 
son intention de la faire modi-
fier ou de l 'abroger, au moins 
.JO jours avant son expiration 

Durant les trente jours à 
compter de la publication de 
cet avis, l 'honorable minis t re du 
t rava i l recevra les objections 
que les intéressés peuvent dési-
rer formuler contre la demande 
contenue dans la présente re-
quête. 

Québec, le 7 juillet 1934. 
GERARD TREMBLAY, 

Sous-ministre. 

le nombre de ses employés en temps de 
crise, alors qu'elle pale un dividende 
de 9% sur des capitaux gonflés. Le 
tramway à employé unique exige par 
ailleurs du garde-moteur une tension 
nerveuse extrême qui ruine sa santé. 
Il met aussi en danger la vie de nos 
concitoyens, comme le prouvent de 
nombreux accidents sur lesquels les 
Journaux lont silence le plus souvent. 

L'usage du tramway à employé uni-
que est donc un acte antisocial, dont 
la généralisation nous paraît consti-
tuer un appel direct à la lutte des 
classes. Nos cercles peuvent-Us cons-
tater de tels abus sans protester et 
sans Inviter la Commission des Tram-
ways à limiter l'usage des tramways et 
autobus à employé unique aux seules 
lignes i, circulation peu dense? De-
mandons-en même la suppression pure 
et simple, puisque la Cie des Tram-
ways chercherait toujours ii éluder In 
loi qui en limiterait l'emploi. Nous en-
gageons les membres de notre Associa-
tion & intervenir poliment, mais éner-
glquement. 

La Cie des Tramways. . , 

i*̂®® Tramways de Montréal 
multiplie le nombre des tramways à 
employé unique. Elle diminue par là 
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Ce journal est impr imé au No 
430, rue x\otre-Darae E.st, à 
Montréal, par l 'iMPRIMERIE 
POPULAIRE (à. responsabil i té 
limitée). Georges Pelletier, a ' 
•xiinistrateur. 

Résultats de l'épargne méthodique 

Jos ne gagnaif pas un salaire élevé. . . mais il avait con-
t racte I habi tude de l 'économie. . . e t régulièrement, chaque mois, 
il déposait de 15 à 2 0 % de son salaire. 

Naturel lement, ses revenus augmentèrent avec les années 
e t ses épargnés s accurent dans la même proportion car il s 'é ta i t 
fai t une règle fixe d 'épargner toujours dans la même mesure. 

.. ' ' décida de se marier e t il avait en 
disponibilité $ 2 , 0 0 0 en banque. 

La Banque Provinciale du Canada 
s . J . B. Rolland. 

Président. Chs-A. Boy, Gérant Général, 

DEPARTEMENT du SECRETAIRE de la PROVINCE de QUEBEC 
L'Hon. A T H A N A S E D A V I D , Secrétaire général. 

Enseisnement 
technique 

• • • 

fCOLES T E C H N I Q U E S 
Montréal - Québec - Huit 

COURS TECHNIQUE : 
Cours de formation générale technique prépa-
rant aux carrières industrielles. (Trois années 
d'études.) 

COURS DfeS METIERS i 
Cours préparant à l'exercice d ' un métier en 
particulier. (Deux années d'études.) 

COURS D'APPRENTISSAGE : 
Cours de temps partiel organisés en collabo-
ration avec l'industrie. (Cours d' imprimerie à 
l'Ecole Technique de Montréal.) 

COURS SPECIAUX : 
Cours variés répondant à un besoin particulier. 
(Mécaniciens en véhicules-moteurs et autres.) 

COURS DU SOIR : 
Pour les ouvriers qui n 'ont pas eu l'avantage de 
suivre un cours industriel complet. 

C O U R S D 'ARTS ET M E T I E R S 
Section des Métiers 

COURS DU SOIR : 
Montréal, Port-Alfred, Chicoutimi, La Tuque, 
Beauceville, Lévis, Lauzon, Saint-Romuald, 
Sherbrooke, Saint-Hyacinthe, Vaileyfield, La-
chine, Shawinigan Falls. 

Ces cours s'adressent tout particulièrement aux 
ouvriers et couvrent plusieurs sujets tels 

que: Dessin industriel, Mathématiques 
de l'ouvrier, Electricité, Lecture, 

de plans. Travail du bois, 
etc., elc. 

A U G U S T E FR ICON, 
Directeur Général de l'Enseignement Technique 

1430, RUE SAINT-DENIS, MONTREAL 


